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Le « passeport » Européen des chercheurs 

La Commission Européenne vient de publier une communication intitulée « Favoriser les carrières et la mobilité : un partenariat européen pour les chercheurs ». Celle-ci reprend les idées proposées ces derniers mois sous le nom de « passeport » européen des chercheurs (le terme a été abandonné depuis). La note ci-dessous vise à résumer les principales propositions.  
1) Le contexte et les résultats actuels
Les idées avancées découlent de la volonté, affichée depuis plusieurs années, de transformer l’économie européenne en une économie de la connaissance basée sur l’innovation (stratégie de Lisbonne). Le livret vert “The European Research Area: New Perspectives” publié l’an dernier développe ces ambitions. 
La Communication de la Commission propose de développer un partenariat avec les Etats Membres pour faciliter la mobilité des chercheurs en améliorant l’attractivité. Ce partenariat s’inscrit dans la continuité de précédentes actions : Charte européenne des chercheurs, directive sur les visas, actions Marie Curie, réforme des universités…
Les progrès accomplis semblent pour l’instant modestes : l’application de la charte et du cote (sur la base du volontariat) est lente, la directive visa n’est pas transposée partout, etc. Les résultats se font donc attendre. Par exemple, parmi les objectifs avancés, il existe l’indépendance en recherche pour les jeunes chercheurs de qualité. Or, aujourd’hui encore, la plupart des jeunes chercheurs ont des contrats courts et l’avancement se fait avec l’ancienneté plutôt que la qualité (au niveau européen). 
Par ailleurs, il reste des obstacles ou un manque d’incitation pour la mobilité des chercheurs. On estime à près de 100 000 le nombre de chercheurs européens expatriés aux Etats-Unis et la question se pose de la disponibilité (voire pénurie) des chercheurs dans les années qui viennent.

2) Le partenariat proposé aux Etats Membres

Le partenariat propose repose sur 4 volets : ouverture systématique des recrutements, sécurité sociale et retraites complémentaires pour les chercheurs mobiles, bonnes conditions de travail (emplois attractifs) et développement de la formation et des compétences des chercheurs

a) Ouverture des recrutements :

Dans certains Etats Membres les universités ont peu d’autonomie sur les recrutements, contrairement aux entreprises qui publient largement leurs postes vacants. Par ailleurs, la « portabilité » des financements n’est généralement pas possible. Les propositions de la Commission sont les suivantes :
· Les Etats Membres doivent assurer des procédures de recrutement ouvertes, transparentes et concurrentielles, en donnant plus d’autonomie aux établissements de recherche et en adoptant les meilleures pratiques pour la reconnaissance des qualifications des autres pays.
· Les Etats Membres et la Commission doivent s’assurer que les postes de chercheurs du secteur public sont bien visibles en ligne, en particulier sur Euraxess (nouveau nom donné à ERA-MORE le réseau européen des centres de mobilité).

· Les Etats Membres et la Commission doivent s’assurer de l’assistance aux chercheurs, par exemple à travers Euraxess et Eures (European Employment Services network)
· Les Etats Membres et la Commission doivent permettre la portabilité des subventions attribuées par des agences nationales ou des programmes européens de recherche (si cela permet aux chercheurs de mieux gérer leur carrière).
b) Sécurité sociale et retraites complémentaires
Les questions de sécurité sociale sont traitées dans un règlement du Conseil de 1971 qui indique, en résumé, que les travailleurs migrants sont soumis à la réglementation du pays dans lequel ils travaillent. Cette réglementation n’est pas adaptée aux cas des chercheurs qui enchainent des contrats courts dans différents pays (exemple des post-docs). Certaines difficultés viennent du manque de connaissance, de la part des chercheurs et employeurs, sur la réglementation en matière de sécurité sociale.
Un plan d’action est prévu pour améliorer la réglementation. Il devra s’appuyer sur les besoins des chercheurs. Parmi les exemples : « l’exportation » du droit aux indemnités de perte d’emploi.
Actuellement, la réglementation européenne permet aux Etats Membres de conclure des accords sur la réglementation applicable pour les travailleurs ou sur la période pendant laquelle la réglementation du pays d’origine s’applique. Ces accords pourraient être encouragés.

En ce qui concerne les retraites complémentaires, une proposition de directive est en cours de négociation, mais elle ne devrait pas aller jusqu’aux possibilités de transfert de droits. Une solution serait d’établir un système de retraite européen (commun) pour les chercheurs. Celle-ci nécessiterait de pouvoir choisir son système alors même que dans  la plupart des pays il est imposé.
Les propositions de la Commission sont les suivantes :
· La Commission et les Etats Membres doivent s’assurer que les chercheurs et leurs employeurs ont accès à l’information sur la sécurité sociale et les retraites complémentaires, par exemple via EUlisses)
·  Les Etats Membres doivent mieux utiliser le cadre légal (règlement de 1971) et prévoir des règles pour les chercheurs dans les accords bilatéraux (ou multilatéraux).

· La Commission et les Etats Membres doivent encourager l’émergence d’un système de retraite européen pour les chercheurs et envisager une recommandation sur les transferts des droits aux retraites complémentaires pour les travailleurs (très) mobiles (notamment chercheurs).
c) Emplois attractifs et conditions de travail
Les principales difficultés d’attractivité des emplois viennent de la rémunération insuffisante et des contrats courts proposés aux jeunes chercheurs. Ces contrats courts sont également problématiques lorsqu’il s’agit de libéralités, et peuvent inciter les jeunes chercheurs à changer de pays ou de secteur. Par ailleurs, il n’est pas toujours évident de concilier vie professionnelle et vie privée, notamment pour les femmes.
Les propositions sont les suivantes :
· Les États membres, les financeurs et les employeurs doivent améliorer les possibilités d'évolution de carrière pour les chercheurs débutants, grâce au «principe de flexicurité», à des évaluations régulières, à une plus large autonomie et à une meilleure formation…

· Les États membres, les financeurs et les employeurs doivent introduire davantage de souplesse dans les dispositions contractuelles des chercheurs expérimentés afin de récompenser les bons résultats

· Les employeurs et les financeurs doivent garantir que tous les chercheurs recevant des subventions publiques disposent d'une couverture sociale

· Les États membres et les institutions publiques de recherche doivent faire en sorte que les hommes et les femmes soient équitablement représentés dans les organismes de sélection et de financement, et adoptent des politiques permettant un équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée.
d) Amélioration de la formation et des compétences des chercheurs

La Commission insiste depuis longtemps sur la nécessité des liens entre la recherche publique et les entreprises. L'accent est également mis sur la recherche interdisciplinaire, le financement concurrentiel, la collaboration internationale et le transfert technologique. Cependant, la plupart des chercheurs en Europe continuent de recevoir une formation traditionnelle. Les propositions sont les suivantes :
· Les États membres doivent prévoir des programmes nationaux qui garantissent que les chercheurs disposent des compétences nécessaires à une économie de la connaissance
· Les États membres doivent garantir des liens étroits entre les universités et les entreprises en aidant le placement dans les entreprises des chercheurs en formation et en favorisant le financement de la formation doctorale par les entreprises et l'implication de celles-ci dans la préparation des programmes.
Conclusion 

Les États membres doivent adopter pour le début de l'année 2009 un plan d'action national, mis en œuvre avant la fin de l'année 2010. En France, la plupart des questions ont déjà été traitées (résorption des libéralités, fonctionnement du réseau Euraxess, égalité des genres, liaison avec les entreprises…). Toutefois, certains points mériteront un effort particulier. Par exemple, l’affichage des postes vacants (emplois d’enseignants-chercheurs ou autres) sur le portail européen et/ou le portail français devra être coordonné. Pour l’instant, les postes d’enseignants-chercheurs paraissent au journal officiel et sont généralement détaillés sur les sites des établissements. Cette « transparence » parait insuffisante pour la Commission Européenne…
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Précédentes notes du PCN Mobilité : 

1. Informations sur le programme Ressources Humaines et Mobilité (avril 2006)

2. Le point sur les centres de mobilité (juin 2006)

3. Actualités du programme Ressources Humaines et Mobilité (juillet 2006)

4. Les experts français du programme Marie Curie (octobre 2006)

5. Le nouvel organigramme de la DG Recherche : les actions Marie Curie et les actions à externaliser (novembre 2006)

6. Les nouvelles possibilités de co-financement des bourses Marie Curie dans le 7e PCRDT (novembre 2006)

7. Bilan des actions Marie Curie du 6e PCRDT : Les mécanismes d’aide au retour (novembre 2006)

8. Le point sur la charte européenne du chercheur et le code de conduite pour le recrutement de chercheurs (nov. 2006)

9. Les difficultés d’analyse des résultats aux appels à propositions des actions Marie Curie (décembre 2006)

10. Bilan des Bourses Marie Curie du 6e PCRDT : Positionnement de la France (décembre 2006)

11. Les chiffres de la mobilité des chercheurs en France (janvier 2007)

12. Bilan des Réseaux de Formation (RTN) dans le 6e PCRDT et participation des laboratoires français (janvier 2007)

13. Les salaires des chercheurs en Europe (février 2007)

14. Quelques conseils pour monter un réseau de formation (mars 2007)

15. Où obtenir de l’aide pour monter un projet européen dans le programme PEOPLE (mars 2007)

16. Les classements des universités dans le monde et leur impact sur la mobilité ((avril 2007)

17. La mobilité des chercheurs et les pays d’Europe (avril 2007)

18. Les définitions de la recherche et des chercheurs (avril 2007)

19. La mobilité des chercheurs entreprise/université en Europe (avril 2007)

20. Les formalités d’admission des chercheurs de pays tiers (mai 2007)

21. Qui est éligible pour une bourse Marie Curie ? (mai 2007)

22. La sécurité sociale des chercheurs en mobilité (mai 2007)

23. La gestion des actions Marie Curie (juin 2007)

24. Coût de la vie et  mobilité des chercheurs (juin 2007)

25. L’Espace Européen de la Recherche et la Mobilité des Chercheurs (juillet 2007)

26. Le nouveau dispositif « Marie Curie » : IRSES (août 2007)

27. Les autres actions Marie Curie ne faisant pas l’objet d’appels à propositions (août 2007)

28. Les résultats d’études sur la mobilité des chercheurs (septembre 2007)

29. Comment fonctionnent les partenariats industrie/académie « Marie Curie » ? (octobre 2007)
30. Le calcul des coûts dans les projets Marie Curie (novembre 2007)

31. Comment remplir les formulaires dans les projets Marie Curie ? (novembre 2007)

32. Le programme Erasmus-Mundus et les actions Marie Curie (décembre 2007)

33. Le statut des enseignants-chercheurs et la mobilité internationale (janvier 2008)
34. Le réseau du PCN Mobilité-Marie Curie (janvier 2008)

35. Les projets pour un « marché du travail unique » pour les chercheurs (février 2008)

36. Bilan des actions Marie Curie pour l’année 2007 (mars 2008)




































